


































COMPLEMENT DU PV DU CM DU 21 NOVEMBRE 2023 
 
Introduction, actualités des structures et commissions internes, délibérations ajournées, 
questions diverses 
 

INFORMATIONS INTRODUCTIVES 
 

> Rappel du cadre des échanges au sein du Conseil Municipal 
> Personnel communal : 1 Repas par semaine au personnel à la cantine pris en charge par la mairie. 
Jusqu’à fin 2023. À renouveler ou à revoir pour 2024. 
 

ACTUALITÉS DES STRUCTURES ET COMMISSIONS INTERNES 
 

Structures et évènements extérieurs à Rocles 
> RDV avec la sous-préfète : annulation car mutation imminente 

> Communauté de communes : Bureau le 2 novembre (transfert compétence de police publicitaire) 
et conseil communautaire le 7 novembre. 
> SEBA - 13 novembre : Thème abordé : budget, consommation de l’eau, goût de l’eau. 
> SIVTA : Thème abordé : budget. 
> Forum des élus : Organisé par préfecture avec l’AMF07. Tous les premiers vendredis de chaque 
mois, en visio. Sujet abordé ce mois-ci : cantine de Pont de Labeaume, Saison Hiver, DETR-Fond vert, 
Village d’avenir. 
 
Commissions internes 
> Commission Finances 
Point gestion des dépenses 2023-2024 
RDV avec la Conseillère aux décideurs locaux le mardi 28/11 au matin. Faire remonter les questions 
relatives aux finances en amont si besoin. 
Subvention pour le mur de Valousset avec département Atout Ruralité. 
 
> Commission Urbanisme 
Demande d’extension de l’épicerie – bail à travaux > à approfondir. Groupe de travail : Olivier PIC 
pour la commission urbanisme avec membre de la commission économie 
Chantier : effondrement d’un mur en plus 

Départ d’Eric PRAT 
STECAL : réunion le 7 décembre avec commission urbanisme de la communauté de communes avec 
présence de la DDT 
Affaire Prat-Prat : Réception d’un courrier de Céline Prat. 

Départ Hervé CAMPO et Danielle MANENT 
 

 
> Programmation d’une réunion de travail avec tous les conseillers municipaux 
Sujets à définir. Bien pour échanges informels. Malika envoie un mail à tous les conseillers pour fixer 
la date. En janvier. 
 
 
 
 
 



 
DÉLIBERATIONS 

 
Point 1 : Versement de la subvention au CCAS - ANNULÉE 
Finalement non nécessaire car voté lors du vote du budget 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

• Gestion des archives municipales 
Mr Lemaire : Archiviste pour élimination et classement des archives. Devis : 3347€ pour 10jours de 
travail. En respect de la réglementation sur la gestion des archives et pour y voir plus clair. 
 

• Applications téléphoniques AMF et Gend’Elus : permet accompagnement des élus 
Info en plus : Jean-Michel GARINO est le correspondant sécurité auprès de la gendarmerie 
 

• Fonctionnement des délégations au maire et aux conseillers municipaux 
Pour le moment, pas de nécessité de donner une délégation permanente au maire. Peut se 
présenter à l’avenir. Proposition de fonctionner au cas par cas. Approfondir quelles sont les 
attributions du maire par défaut. 
Pour les conseillers municipaux, possibilité de délégation sur des thématiques, dossiers en 
particulier. 
 

• Mise en place du repas scolaire à 1€ 
Dispositif de l’état qui se cale sur des critères de quotients familiaux. Convention de 3 ans avec l’ASP. 
Vérifier si nous sommes éligibles. Définir les différentes tranches et quel est le montant pris en 
charge de la mairie. A priori, besoin d’une délibération pour faire la demande d’inscription. 
Volonté de mettre en place le dispositif pour janvier 2024. 
 

• CUMA 
Transmettre à la communauté de communes que la Mairie de Rocles souhaite porter une réflexion 
sur le bâtiment dans le but d’identifier des porteurs de projets, des besoins et des solutions d’achat 
privé et/ou public. 
Organiser une réunion publique avec les différents corps de métier intéressés par ce bâtiment. Si 
intérêt, demander la suspension de la vente pour laisse le temps de trouver des solutions. 
Inviter la communauté de communes à cette réunion publique. 
 

• Publications municipales dans le Papio avant le 20 février pour le 15 mars 
 

• Point subvention DETR Abord Taranis 
Maintien du dossier pour la programmation 2024. Attente d’une décision au printemps. 
Subvention département + région à effectuer. Se rapprocher d’Éric Prat et Virginie Packo pour plus 
d’information. 
 

• Discussion sur le projet de mise en place d’une participation employeur à la complémentaire 
personnel 

Pour le moment rien d’obligatoire, mais le sera en 2026 à hauteur de 15€ par mois et par agent. 
L’agent est libre de choisir sa mutuelle à condition qu’elle soit labellisée par l’état. 



Processus : discussion en conseil municipal, puis saisie du comité social territorial (CST) du CDG07 
qui rend un avis consultatif, puis délibération. 
Participation à définir en conseil municipal. 
 

• Budget pour voyage scolaire 
Pas prévu pour cette année. Plutôt sur 2024-2025 ou 2025-2026. 
 

• Modification des horaires d’ouverture de la garderie du matin 
Garderie commence officiellement à 8h35 mais de fait démarre à 8h15. Problème de responsabilité. 
Délibération ou non ? Se renseigner auprès de l’AMF. À prévoir pour prochain conseil municipal. 
 

• Calendrier des conseils municipaux à partir de janvier 
Prévoir tous les 2 mois et faire des réunions de travail entre chaque conseil municipal. Rajout de 
conseil municipal si besoin. 
 

• Dates à venir 
27/11 : conseil d’école à la mairie de Joannas 
28/11- 17H30 : Syndicat des transports à la mairie de Joannas 
05/12 - 10h : SIVTA à la mairie 
06/12 - 9h : Bureau communautaire de la Communauté de Communes. 
07/12 - 18h : commission urbanisme du PLUI du Pays Beaume-Drobie – salle polyvalente de Ribes 
11/12 - 18h00 : Conseil municipal à Mairie de Rocles 
13/12 - 17h30 : Communauté de Communes - Tenmod à la communauté de communes à Joyeuse 
07/12 - 17h30 : Comité Syndical du PNR Monts d’Ardèche à Jaujac 
19/12 – 18h30 : Conseil communautaire du Pays Beaume Drobie – lieu non défini 
 
FIN À 21H02 


